
Activité 1 Activité 2 Activité 3 Activité 4 Activité 5 TOTAL

Améliore la visibilité horizontale 0 10 POINTS

Améliore la visibilité verticale 0 10 POINTS

Augmente la largeur de route 0 10 POINTS

Sécurise un endroit de rencontre 0 10 POINTS

Corrige un rayon de courbure 0 10 POINTS

Corrige une pente 0 10 POINTS

Améliore la signalisation routière 0 5 POINTS

Améliore la communication radio 0 5 POINTS

Améliore la surface de roulement 0 5 POINTS

Offre une route alternative en cas d'évacuation 0 5 POINTS

Nombre de baux de villégiature touchés 0 0,5 POINT PAR BAIL, JUSQU’À 40 POINTS

Nombre de terrains de camping touchés 0 10 POINTS PAR CAMPING  (site commercial)

Acces en véhicule routier 0 10 POINTS

Acces en 4x4 0 5 POINTS

Acces en VHR 0 1 POINT

Kilométrage effectué 0 0,5 POINT PAR KM

Entretien d'une route de classe 1 ou 2 0 10  POINTS

Entretien d'une route de classe 3 ou 4 0 6 POINTS

Entretien d'une routie classe 5 0 2 POINTS

Réduction de l'apport des sédiments 0 10 POINTS

Arrimage avec un organisme ou association 0 5 POINTS

Arrimage avec des travaux forestiers 0 5 POINTS

Arrimage avec des travaux antérieur 0 5 POINTS

Perdurabilité des travaux 0 5 POINTS

Plan de maintien des travaux effectués 0 5 POINTS

Le projet est appuyé par d'autres OBNL 5 POINTS / OBNL

Redondance du projet 0 MOINS 10 POINTS

projets antérieur  réalisés (3 ans) 0 MOINS 2 points PAR ANNÉE (5 ANS MAX)

Projets antérieur non réalisés (3 ans) 0 MOINS 10 POINTS PAR ANNÉE (3 ANS MAX)

Dépôt de projet incomplet 0 MOINS 10 POINTS

Reddition de compte antérieur problématique 0 MOINS 20 POINTS

Dépassement de la contribution minimale 0 PLUS 10 POINTS JUSQU’À 50%/ +20 POINTS + 50%

0TOTAL

Grille de priorisation des projets PACT

Priorité 2: bénéficiant au plus grand nombre

Priorité 1: amélioration de la sécurité des usagers

Priorité 3: facilitant l'acces au territoire

Priorité 4: protection de l'environement

Priorité 5: arrimage et continuité

Priorité 6: appréciation du partenaire


